
fssaVaaentt c o m b a t t u , e t n e trouve po in t 
m M V I éâÊtmmmar. N o u s r e n v o y o n s sur
tout , pour l 'argumentat ion , a n x C h a m 
bres 'iu Nord e t d e l 'Est. Le lég i s la teur , 
U es t vrai , a e n t e n d u affranchir l e s mar
c h a n d i s e s d e s t i n é e s à l 'exportat ion : 
m a i s il s 'agit s e u l e m e n t du dernier 
v o y a g e de ce t te marchandi se , souvent 
le m o i n s important , ce lui qui l ' envoie à 
l 'étranger; avant q u e le produit ne fui 
e n état d'être e x p é d i é , U a fallu qu'i! 
fit v ingt dé tours , qu'il passât d'une us ine 
a l 'autre ; l e s mat i ères e m p l o y é e s dans 
la fabricat ion, le c o m b u s t i b l e n é c e s s a i r e , 
o n t d û ê tre transporté.*, et c o m m e il 
faut s o u v e n t 10 t o n n e s de mat ières pre
m i è r e s pour faire u n e . t o n n e de produit-
fabriques , on peut ju^er que l l e e s t l 'éten
due de l ' exempt ion accordée par la loi . 
Si l 'on se rappelle q u e l e c o m m e r c e de 
Paris es t le c o m m i s s i o n n a i r e de p lus ieurs 
dépar tement s , on doit encore ca lculer 
la surcharge d e l ' impôt pour la marchan
d i s e t o n t e prête qui v i ent d e P r o v i n c e à 
Paris ; e t il e n es t ainsi de presque tous 
l e s c a s où l 'exportat ion s e fait par un 
intermédaire . L u t i n , c o m m e dernier 
e x e m p l e , Sa in t -Diz i er n o u s m o n t r e 
l 'étranger venant prendre les hou i l l e s 
françaises sait.- 4 ayer la taxe , taudis que 
pour un trajet s o u v e n t p lus court les 
u s i n e s françaises s e trouvent forcées , 
par la t a x e , de l e s paver a p lus haut 
pr ix . 

L'impôt qui s o u l è v e ensu i t e le p lus 
de réc lamat ions es t l ' impôt du fi,/lire 
sur les effets de commerce, traite» et 
let tres de c h a n g e Paris , Montpel l ier , 
Annon. iy , e t c . ) Il a en eifet b e a u c o u p 
d'analogie a v e c la taxe sur le transport 
d e s marchandi se s , et s e p lace c o m m e 
une entrave dans les opérat ions e s s e n 
t ie l les du c o m m e r c e 

L'impôt d e s patentes, admis en prin
c i p e , e s t c o n s i d é r é c o m m e d é f e c t u e u x 
d a n s son a s s i e t t e , et auss i onéreux que 
p e u proport ionnel 'Lyon , Moutpel l ier , 
Haiiil-Oroer. A n u o u a y , e t c . ) « La loi 
n o u v e l l e , dit la c h a m b r e de L y o n , en 
abol i s sant le m a x i m u m , a détrui t la pro
port ionnal i té de l ' impôt entre les d i v e r 
ses profess ions . Lue us ine de filature 
qui payai t , en ISG'.i, x'.>l fr. a l c . paie 
a c t u e l l e m e n t I.3.V.I fr. H:I c . soit une 
a n / n i e u U t i o n de .,2 n u. P o u r la fabrica
t ion d e s s o i e r i e s , l 'augmentat ion d e l à 
palet t - e s t de !«.; n », de M a I 0, de 
7 1 1 o il. su ivant le n o m b r e des mét i ers . ». 
La Chambre de c o m m e r c e établ i t par 
un calcul auquel n o u s r e n v o y o n s , q u e , 
pour une us ine de filature e l i n o u l i n a g e , 
sur un bénéf ice net de 7,0(KJ fr., l ' impôt 
e s t «le l,:s.v.i fr. H?, c . , soit M •• 0 du 
béné f i ce . 

P a n s . Sa int -Et ienne et d'autres Cham
bres cons idèrent c o m m e très -nu i s ib l e 
a u c o m m e r c e l 'é lévat ion de la taxe sur 
l e transport des lettres et des échantil
lons. La c h a m b r e par is ienne d 'exporta 
t ion fait observer q u e , n o n - s e u l e m e n t 
les tarifs pos taux sont p lus é l e v é s el 
pi o s g ê n a n t s q u e partout a i l leurs , mais 
qu'on n'a pas .pour l'envoi et la r é e x p é 
dit ion d e s échant i l l ons , les m ê m e s fac i 
l i tés qu'a l 'étranger: il arrive journe l l e 
ment que la po->te, qui a accepté des 
f'etsautillous e x p é d i é s du dehors , refuse 
'In • e u charger au ' - t o u r , SOSM prétexte 
t(TTTs excel lent \r- r». d* au. la, d imens ion 
régi •r*«tj taure. La i:h tmbrei le c o m m e r c e 
de Pari-*demande qu'on adhère a u x con
c l u s i o n s de protoco le de Berne c o n c e r 
nant le transport internat ional , et à prix 
réduit , des l e l l res , prospec tus e t échan
t i l lons , et l ' é lévat ion au po ids de 13 
g r a m m e s pour la let tre s imple . 

Certaines appl ica t ions du droit de 
statixtii/ue sont a t taquées par M o n t p e l 
lier, Douai , 8a iu t Chamond, Hennés ci 
Mastic*. Se lon ce t t e dernière v i l l e , « l es 
droits d e s ta t i s t ique , perçus à l 'entrée 
d •* matières introduites s o u s le rég ime 
de l 'admission temporaire , ne sont pas 
remboursés à la sort ie d e s produits fa
briqué*, et par c o n s é q u e n t g r è v e n t d i 
r e c t e m e n t no i r* exporta t ion , qui paie en 
outre l e s droits d e s tat i s t ique * la sort ie . 
Cea m ê m e droi ts , à l 'entrée , i m p o s é s à 

généra l i té d e s s u c r e s c o l o n i a u x et la 
étrangers, devraient également être exi-
gée des sucres indigène* a l'instant où 

— J'ai assez prié, dit-elle, je ma suis 
assex .humiliée. . Blanche Halgan. la 
fille du matelot, a pu un moment ou
blier les leçons de courage que lui don
na son père, et la marquisede Coètquen 
ce que désormais elle doit à son rang... 
Je ne demande plus rien, j 'exige . . . 
Vous allez me laisser libre passage, et 
i cette condition je vous promets le s i 
lence. . . Sinon, écoutez bien les paroles 
de celle que vous tenez aujourd'hui en 
votre pouvoir... L'avenir me vengera 
d'une façon cruelle... pour avoir eu à 
mon égard la férocité des tigres, vous 
serez frappés dans vos affections les 
plus cherra... dans votre ambition et 
votre avarice, Florent, dans votre ten
dresse, Gaôl. 

I.a complicité qui vous lie aujour
d'hui vous séparera plus tard... Voua 
apprendrez ce que pèse la chaîne d'un 
mutuel forfait... r:h«e»n de voue sou
haitera la mort de son frère comme 
vous désirez la mort de la femme de 
Tanguy... Quand et comment arrive
ront ces choses, je ne saurais vouai* 
dire.. . je distingue à travers un brouil
lard des événements sanglants et l u 
gubres! . . . Ce que je sais, c'est qu'en 
dépit de mon pardon vous serez châ
tiés et que mes prières ne pourront 
rien pour vous ? 

Et Blanche, le bras étendu vers le* 
deux criminels, leur dit d'une voix 
dans laquelle la majesté se mêlait à la 
résignation : 

— Et maintenant sortez, messieurs 

R e v u e h e b d o m a d a i r e J e !.» 
•*••*•**« 

La semaine duul nous avons à non- occu
per a été divisée en deux parties distinctes. 
Pendant le» premières séance*, une grande 
animation n'a «esse de rvprncr et le» cour* do 
nos fonds publics elde no* principales valeurs 
ont fait preuve d'une icraar>pia»le fermeté. 
Pendant les dernières séances, les transactions 

I II y a une note spéciale de la Chambre 
de Nantes sur cette question. 

de Coêb;uen ! nul n'a le droit d'insulter 
les morts '• 

X . UN COUP DR FOUDRE 
Les chevaux du marquis de Coèt

quen couraient sur la route avec une 
rapidité fantastique, et cependant,mal
gré leur vertigineuse allure, Tanguy 
mettait de temps en temps la tête à la 
portière et répétait d'une voix moins 
impérieuse que pressante : 

— Plus vite! Jacques, plus vite ! 
Le cocher cinglait d'un coup de fouet 

les nobles bêtes surprises d'un traite
ment aussi cruel qu'inusité, et le car
rosse du marquis de Coètquen dispa
raissait entre les hautes murailles des 
fossés garnis de plantes ligneuses et 
de grands sureaux odorants. Il avait 
grande hâte d'arriver, le maître du 
manoir dont la grosse tour ronde des
sinait sa lourde masse sur le ciel oran
gé par les teintes du soleil couchant. 
Jamais plus belle soirée d'automne n'a
vait répandu ses splendeurs sur un 
plus magnifique paysage. Aussi loin 
que s'étendait le regard, il apercevait 
des arbres, et puis des arbres encore, 
si bien que l'on aurait pu donner à 
cette partie de la Bretagne la poétique 
appellation des bois situés sur les crou
pes du mont Olympe: la mer de 
feuilles. 

Les derniers hauteurs se fondaient 
dans une brume bleuâtre s harmoni
sant elle-même avec les grandes ban
des pourprées des nuages fuyant par 
une bise d'octobre. 

ils sent placés en entrepôt on entrent 
d a n s l a c o n s o m m a t i o n . » R e n n e s fait 
o b s e r v e r q u e l e droit de 10 c e n t i m e s 
par co l i s e s t e x c e s s i u e m e n t lourd pour 
u n c o m m e r c e qu i , c h a q u e a n n é e , expor 
t e , s e u l e m e n t e n beurre e t e n œ u f s , 14 
à 1 5 , 0 0 0 t o n n e s , faisant env iron 6 0 0 , 0 0 0 
c o l i s . D e m ê m e d a n s t o u t e s l e s v i l l e s , 
par e x e m p l e à S a i n t - C h a m o n d , où la 
m a r c h a n d i s e s 'expédie par pet i t s co l i s et 
n o n par t o n n e s . 

L e s y s t è m e adopté par l e décret du 18 
oc tobre 1873 pour l e s admissions tem
poraires de froment étranger, s y s t è m e 
qui a pour objet de l imiter à un seul 
b u r e a u de d o u a n e la faculté d e c o m p e n 
sa t ion d e s en trées d e froment a v e c les 
sor t i e s d e farines , e s t v i v e m e n t cr i t iqué 
par les Chambres de N a n t e s , de Dijon 
e t du Mans. On d e m a n d e le retour au 
rég ime de l iberté inauguré par le décret 
du 25 août 1861 (1) . 

V a n t e s se plaint d'une appl icat ion 
part icu l ièrement o n é r e u s e du timbre sur 
les connaissements : « L'administrat ion 
d e l ' enreg is trement c o n s i d è r e c o m m e un 
transport spéc ia l , sujet à c o n n a i s s e m e n t , 
le s imple gabarrage d'un co l i s partant 
de N a n t e s pour ê tre chargé à bord d'un 
navire moui l l l é au bas d e la rivière Tel 
co l i s , qui paie 50 c e n t i m e s de gabarrage , 
supporte un t imbre de 1 fr. 20 c. » On 
sout ient que ce t t e opérat ion doit être 
as s imi l ée au s imple c a m i o n n a g e . 

L' impôt de l o o o sur l e s primes d"as-
suranee, su ivant la Chambre de R o n b a i x , 
pè*e n o n p a s sur la fortune , m a i s sur l e 
r i sque p lus o u m o i n s grand d e l ' i n d u s 
trie e x p l o i t é e . 

P a s s o n s a u x i m p ô t s qui g r è v e n t outre 
m e s u r e les mat ières e m p l o y é e s par l ' i n 
dustr ie . 

On c o n s t a t e d'abord q u e , depu i s l'éta
b l i s s e m e n t d e s différentes t a x e s , il y a 
e u d iminut ion sur l e c o m m e r c e d e s b o u 
g i e s , d e s hu i l e s , d e s a l lumet te s (Cham
bre d'exportat ion par i s i enne) , d e s hu i l e s 
m i n é r a l e s , de la verrerie , e t c . (Douai) 

L' impôt sur le papier et sur l e carton
nage e s t cr i t iqué , au po int de v u e d e s e s 
c o n s é q u e n c e s ind irec te s , par les Cham
bres de Par>«, S a i n t - E t i e n n e , A n n o n a y . 
« L'impôt du papier , dit Sa int -Et ienne , 
équ ivaut , pour le fabricant de rubans , a 
un impôt d e 1 '2 0-o sur le chiffre de s e s 
at laires , » par su i te d e s n é c e s s i t é s d'em
bal lage . 

On r é c l a m e , sur tout dans le Nord et 
dans l'Est (Sedan , N a n c y , Charleville) 
cou Ire le droit d'entrée sur les char
bons étrangers .Comme il faut, dit S e d a n , 
trois tonnes et demie de c o k e et de 
charbon pour produire une tonne de fer, 
et 5 tonnes pour produire une tonne de 
l'île, le droit de 1 fr. 20 c. par l u o k i l o 
g r a m m e s grève do près de i francs le 
prix de revient d'une tonna de fer, qui 
s e v e n d en m o y e n n e 220 fraucs e t il 
charge d e 6 francs le prix d e revient de 
la m ê m e quant i té d e tô le , qui s e vend 
env iron 320 francs. 

Charlevil le *e plaint du droit d'entrée 
sur les soies de porc, e m p l o y é e s dans la 
fabrication de la brosser i e . 

V iennent e n s u i t e des p la iutes contre 
l e s î m p ô l s qui frappent les mat ières em
ployée.- dans la r t.i/txerie. la parfume
rie, l e s cotiser ces alimentaires (Paris . 
Clcrmonl dans la fabrication et r e m 
bal lage d e s vins mousseux, so i t le 
s u c r e , les b o u c h o n s . l'était), h- goudron, 
le papier , le carton Keiins ; — contre 
l e s impôt" sur le surre (Nantes , Arras, 
Saumur) , sur l e s laines rAbii- vi l lc i , aav 
les boissons 'Celle, S.uiuitir , -tu- h-lirgv 
et le bois , Dijon!. 

Comme remède à c e s c h a r g e - , en d e 
hors de leur suppress ion , l es Chambres 
de c o m m e r c e n e vo ient généra lement que 
le drawba ek M l ' exerc ice , p a - e x e m p l e 
pour la confiserie U c r m o n t ) . (A suie ce 

r> aa fjpaeat sa 

trais. Toutefois, ai las prix de eldtus» 
ne sont pas las ptaa haats de estas 
période hebdomadaire, ils 
moins supérieurs a ceux cotas il j a 
jours. 

Ce résultat constata, sous altos* 
cer de rappeler las faits prin tpaex de la se
maine et d'indiquer les causes des diverses 
oscillations que nous aurons, tout à 1 "béons! à 
taire rassortir. 

Les premières séances ont été exalusivaaaaat 
consacrées à la mise en règle des 
pris pour la fin de mai. La liquidation 
rentes françaises s'est effectuée dans des con
ditions d'une exceptionnelle facilité. Personne, 
à vrai dire, ne s'attendait à une fin de mois 
aussi peu laborieuse. Les reports ont été, en 
effet, plus que modérés et l'argent n'a pas pu 
trouver d'emploi quelque peu rémunératenr. 
Il suffit pour s'en convaincre de signaler qae 
sur le 5 U o le prix du report s'est JtpMMp 
constamment maintenu entre 0 25 et 0 fa. x!e 
bon marché de l'argent a encouragé la plus 
grande partie des acheteurs à conserver leurs 
positions et à s e faire reporter; l'écart existant 
entre les cours de compensation du i" mai 
et du 1*r juin était toutefois anses sensible 
pour (justifier les réalisations de quelques-
uns d'entre eux. 

La liquidation des valeurs ne s'est pas 
achevée dans des conditions plus laborieuses. 
Comme nous l'avons tait remarquer dans notre 
précédente revue, les plus grosses positions 
d'acheteurs avaient été sinon complètement 
liquidées, du moins considérablement allégées 
par les ventes forcées ou volontaires opérées 
depuis plusieurs jours. Ce qui restait à taire 
reporter au dernier moment avait trop peu 
d'importance pour pouvoir apporter quelque 
trouble dans la marche régulière de l'opération 
de fia de mois. 

Cette solution heureuse et inespérée d'une 
liquidation qu'on n'avait pas vu arriver sans 
concevoir de sérieuses appréhensions sur le 
sort définitif qui lui était réservé, aurait pu 
justifier un mouvement de progression puis 
important que celui qui s'est produit, si le 
msrché n'avait eu à compter avec un ralentis
sement sensible dans les affaires engagées, el 
aussi avec les nouvelles décourageantes reçues 
du marché anglais. 

Apres les secousses qu'ils viennent desse-
senur. en présence de la morte-saison dans 
laquelle nous allons entrer, beaucoup de spé-

as de 
_ / j - n , 

qu'elles ont oonearvé hier a i nié Hast 
» 7 1 «Bt été recherchées à 110: osUas de 187s 

se sont élevées à 4dt ; enfin tas 
non moins favorisée», restant trèe-
t tannes à 171. 

culaleurs ont pris le parti d'abandonner n o - q u e te,,» ao p^, s u r ( „ c o l l „ <tu m 
mentalement la partie, Les avis peu raasu- Mobilier Espagnol semblent noir pris 
ranu des t.laces financier** étrangères et no- C(.,I(. v a | e i l r p ^ n ramenée à des prix qi 

le i un.ires nVuient. du reste, pas 
fails pour lu> encourager à se lancer dans de 
nouvelle» opérations. 

La pénurie dee transactions a contribuera 
paralyser le bon effet que l'on attendait delà 
nouvelle du très prochain remboursement de 
l'emprunt Morgan. Nous avons expliqué tes 
raisons qui nous font croire qu'un mouvement 
de hausse de nos fonds d'Ktat doit concorder 
avec celte conversion sous peine de rendre as 
réussiti! incertaine. Cependant, nous ne ver
rous pas avec déplaisir les acheteurs prendre 
que].pies jours pour consolider les cours ac
quis. 

fclu agissant ainsi, ils ramèneront vers les 
rentes française* les capitaux de placement 
qui avaient commencé à déserter leur marché 
sestr se parte* sur des valeurs de tout repos 
et qui semblaient leur offrir des chances cer
tain - de plu" larges améliorations. Il faut 
nrri niiimamnl habituer les détenteurs de 
t'épargne aux eanrs atteints depuis quelque 
temps par le maintien d^ ces cours sur la cote 
peu lant quelques jours el éviter ainsi les réa
lisations qu'un mouvement de progression. 
trop rapidement conduit, no manquerait pas 
de provoquer. 

Ou s'en beaucoup moins occupé de politi
que pendant ces huit jour-. Au surplus, du 
coté .le i i politique extérieure. l'a|iâisemenl 
se consolide et se généralise; nous u e pouvons 
souhaiter rieu au delà. (Juant à la politique 

quelque 
Met en reconnaissant qu'il existe 

nuages à IUi.m7.nn. ou peut encore 
• t" u ; •' ir'-i. a l'aide de concessions 

............. 
Kn résumé, la «ltnatn»!i i ' 

élément,, de repris* : aheadanee cx«-e**»vi a 
l'nrg'V.1, ne IViujirunt Morgan, 
aj^i iriual de< tfaestiesM |>oluiqiies. C'est ce 
qui niius l'ait ivoire a la marche ascendante 
de : •- l'omis publies: nous souhaitons cepen
dant qu'on continue à avancer avec une sage 
lenteur, de f'eon à ne ;>as compromettre on 
sucrés piesque certain par use ardeur ialem-
pestiv.-. 

Passons maintenant à l'examen des diverses 
rariaiiôus subies parles principales valeur. 

\.i .: < i >: • : o >s l.i'SMOhs.ilv ahuil joui .a 
n; :: .. g atnaat •. plus haut lé cours de lia 
13 I J. pour te t r iiier à'it Ta. Les o,a>ra-
lion- • lT lia-i's i-onr rnnip'e des recettes gé-
tuVali-i se sonl socl-es parut) achat de 48.SOO 
tt. île r>-vie. !.e« conditions dans lesquelles 
s'opérvtii ii conversion de l'emprunt Morgan, 
et que l'on f<-ièrc rendre la plus fructueuse 
po s S!- [Hier le Trésor, militent eu faveur 
du prix de ea fond». 

I.e .". n u. qui clôturait samedi dernier à 
Mat M, a touché les prix extrêmes de tli3 7i 
el d- MSta\ pnur finir la semaine à 10:'. i>ii. 
Les a-hals opérés |K>ur caanpte des trésoriers 

X Massa n'avons que pan d'ofcxwailnae à 
"Î - É Y U ' * aantar BUT la plupart des ianuitalions de 

d e , . u _•* ' dit. anx dehors des cipltiliosn langues aécee» 
aairas par la liquidation, presque tontes tas 
valeurs n'ont donné lieu qu'à des échanges 
excessivement limitées. Plusieurs d'entre elles 
v isas un* d'avoir un marché si toarapeaté qae 
l'abstention de la spéculation a'eapMqae faci
lement. 

La Banque de France n'a été que rarement 
cotée à terme. Kn revanche, le comptant a vu 

Quelques demandes se produire aux environs 
e 3,950. 
La Banque de Paris et des Pays-Bas a pro

gressé de 1.155 à 1,163; le Comptoir d Es
compte est resté immobile à 585 ; le Crédit 
Foncier de France a gagné 10 fr. à 910 ; la 
Société Générale s'est maintenue entre 565 et 
570 ; le Crédit Lyonnais est assez lourd à 
628 75; la Société de Dépôts et Comptes cou
rants solidement tenue de 61a à 520. 

Le Crédit Mobilier se trouve à peu de chose 
près au même prix qu'il y a huit jours. A l'ani
mation qui avait régné sar celte valeur a suc
cédé un calme presque complet,el il est à pré
sumer que les échanges ne reprendront uni 
certaine activité que lorsque l'on sera défini
tivement fixé sur la situation exacte de la 
société par les communications qui seront 
faites à rassemblée générale du 14 de ce 
mois. 

Il en eat da même de la Banque Franco-
Hollandaise, que nous retrouvons à 330. L'as
semblée générale, qui devait avoir lieu de
main, a été remise au 3 juillet. 

La Banque Franco-Italienne est ferme à 
527 30. Par contre, la Banque France-Egyp
tienne est lourde a 582 50. Les communica
tions satisfaisantes faites à la dernière assem
blée générale et l'approche du paiement du 
coupon pouvaient faire espérer mieux. 

La Banque Ottomane a continué à suivre 
les oscillations da la rente turque; l'action 
ancienne se traite à 668 75 et la nouvelle à 
585. On sait que l'assemblée générale de celte 
institution est convoquée pour le 20 juin, et 

2u'après la distribution aux titres anciens du 
ividendc qui y sera déterminé il n'y aura 

plus qu'une seule catégorie d'actions. 
Les ventes qui n'avaient cessé depuis quel-

• Crédit 
tin; 

_ui ne 
prêtent plus le flanc à une dépréciation de 
quelque importance. Elle a oscillé pendant 
ces huit derniers jours entre 702 50 et 720 pour 
clôturer à 715 en amélioration de 30 fr. pour 
ta semaine. On attend avec impatience l'aa-
sembl'-e générale qui doit être tenue le 26 
juin. 

La Compagnie Parisienne du Gaz est en 
hausse importante à 945. Celte plus-value est 
en grande partie justifiée par l'excellente 
situation 4e l'entreprise dont les recettes sont 
en progression constante. 

La Compagnie Immobilière a été délaissée 
entre 37 5e et 35. Il en est de même de la 
Compagnie Transatlantique, qui n'a pas dé
passé les prix extrêmes de 23s 75 et de 242 50. 

Les litres de Suez ont fait très bonne con
tenance: nous laissons l'action à 671 25 et la 
délégation à 598 75. On ne sait encore rien de 
précis sur l'état des négociations poursuivies 
à tàinstantinople par le lits de M. de I^sscps, 
mais en attendant, le développement du 
transit prend chaque jour des proportions plus 
plus considérables. 

Le S 0 u Italien a eu un marché très tour
menté. Après avoir atleint 73 85 au plus haut, 
il a été subitement précipité à <2 M pour re-
praadrc vigoureusement à 73 20. Nousn'avons 
pas a revenir sur les causes de ces brusques 
fluctuations que nous avons déjà fait connaître 
4 nos lecteurs. 

Les chemins de fer français dont les recettes 
hebdomadaires sont de plus en plus satisfai-
santes. se sonl fait remarquer par lear ferme 

^aOHii.l". Cust ainsi que nous retrouvons l'Est 
'i RfilSSau fransnetta « fr, i e ( o « a i - U # ' . 
!•• So»-.! à II Su en progression de i6 2a; l'Or-
I.'-uis à 917 50; l'Ouest à 5*0 et les Cbarentes 
à 350. 

Par contre les chemins de fer étrangers ont 
clé. en général, assez éprouvés. L'Autrichien 
est tombé de '>"•«> 25 à f i l 25 et s'est relevé 
ensuilea liltf 7â: les Lombards ont rapidement 
fl ;clii de 27.; à 235 et ont pu reconquérir le 
cours .le 2.'il 25: le Nord de l'Kspagne est un 
peu mieux lenti à 2iâ après 230 et 947 50: 
enlii. le sutrairosse. qui a annoncé que le divi-
.! >nde de l'exersice était fixé i la fr., reste a 
" IS après avoir reculé un moment jusqu'à 310. 
I.e bruit court que les négociations relatives à , 
i' .cil .i du i :ordoue à Séville ont été reprises 
et qu'elles seraient en voie d'aboutir. 

[Mestmger de Pmria. 

4M Mapptatt 
«Tune église m Poatetaov, 
dû procéda** à on scrutin. 

pas 

paveurs irénernux ont atteint 
bi.OOU fr. de 

le chiffre de 
renie. 

f.es obli'.'ai;ons de la Ville de Paris sont au 
nombre des vatesar* qui ont attiré les prélé-
reners des capitaux de placement. Sous l'in-

Roubaix-Tourcoing 
T Ut HO<-\',i OF LA r*>MCC 

Nous avons commis hier une erreur 
que nous tenons à rectifier. La minorité 
• lu Conseil s'est abstenue, comme nous 
]'avons dit, dans le vote sur la question 
du Collège, mais aucune objection 

L«t préaâdent d e l a C h a m b r e d e COaT§-
meret» de Lille a adressé la lettm sui
vante au ministre das travaux f»~ 
blics : 

« Lille, 29 mai 1875. 
» Monsieur le ministre, 

» Les discussions qui ont en lieu à 
l'Assemblée nationale et dans les jour
naux sur le régime des chemins de fer, 
font ressortir le haut prix des transports 
sur nos voies comparées à oetMtt 4MB 
pays limitrophes avec lessnsM notas 
agriculture, notre commerce ' et notre 
industrie ont à soutenir un* lutte iatoea-
sante , aussi bien pour l*i 
lion du marché intérieur que 
portation de nos produits. 

» Il y a là, M. le ministre, 
dente condition d'infériorité 
France doit s'efforcer de faire disparat-
i-e par tous les moyens dont peut dispo
ser son gouvernement ; et si des néces
sités financières, d'une nature inexora
ble, ne permettent pas la suppression 
immédiate ou prochaine des impôt s qui 
grèvent les transports et en augmentent 
le prix.il est d'autant plus utile de ne né
gliger aucun des éléments d'atténuation. 
L'un de ces éléments se rencontre dans 
la concurrence que les lignes secondai
res sont appelées à faire aux grandes 
Compagnies. 

• La Chambre de commerce de Lille a 
constaté, dans sa circonscription, que 
l'ouverture des lignes d'intérêt local a 
amené, dans les tarifs, des réductions 
notables, résultant, d'une part, des 
abaissements volontairement consentis 
par les Compagnies anciennes, qui des-
servenrMes mêmes localités par de plus 
loni?s mrconrs 

» Un résultat analogue ne peut man
quer de se produire à la suite de la mise 
en activité des autres lignes concédées 
ou dont la concession est demandée. 

» C'est une question qui intéressa, an 
plus haut degré, la prospérité du pays ; 
aussi la Chambre de commerce de Lille 
e8père-t-elle que, dans la lutta ouverte 
entre les grandes Compagnies et les 
Compagnies de lignes secondaires, cas 
dernières trouveront, dans les sympa
thies du gouvernement, l'appui énergi
que qui seul peut les empêcher de suc
comber. 

s La Chambre de Commerce vous prie. 
Monsieur le Ministre, d'agréer l'assu
rance de son respectueux dévouement. 

» Au nom de la Chambre de Com
merce, 

« Le Président. 
» IlKNKl BtBNAKD. a 

Voici b réponse du miuistre : 
« Versailles, 1"juin 1«75. 

» Monsieur le Président, vous m'avez 
fait l'honneur, à la date du 29 mai, de 
me transmettre au nom de la Chambre 
de Commerce de Lille, diverses obser
vations relatives aux discussions qui 
viennent d'avoir {*«*; à l'Assamblée natio-
9*4is «or *• ntyisns «jénéral des «abamins 

- J Va ai pria connaissance avec beau
coup d'intérêt, mais il me parait néces
saire de répondre aux conclusions par 
lesquelles la Chambre termine ses obser-

Un arrêté àt 
répatrlit en «ix 
8,000 francs a*%«*par le Conseil g é 
néral à lVwwojinrjment, de Yt\tmm 
des chevaux. H sera établi quatre 
conoonrs de Juments suit/es et (Jeux 
concours de poulains. 

Lesjr«*rs8rjinreés>ĵ iTfjeii»e tÉnanlt IsM '• 
1 • 4 Bourbon*», le M j u i n 1 S?S; T> à 
Lille, le 7 jtifflet; S^aTJftT 

des compagnies 
secondaires. 

et les compagnies 

Sa» .•'..' u ' i i L 
Une fournaise rayonnante brûlait lee 

regards à l'a ••'ùih ut; les prés s'inon
daient d'un rt'îli'l lumineux sur lequel 
se détachaient lo» grandes vaches rous
ses, les chevaux noirs à courte crinière, 
les moutons bruns et les chèvres 
blanches. 

donner l'assurance à la Chambre de 
commerce que le gouvernement du 
maréchal de Mac-Mahou et le ministre 
des travaux apporteront dans tous las 
actes, vis-à-vis de tous les intérêts, la ' ' aa^Jé-
même impartialité, et qu'ils considèrent 
comme tin devoir de protéger également 
toutes les industries, lorsqu'elles s'exer
cent honorablement pour le bien du j 
pays. 

» Agréez, Monsieur le Président, l'as
surance de ma considération la plus y 
distinguée. 

» Le ministre des travaux pubics, 
» E . C.V1LLAUX. » 

juillet ; 2* à Va 
Las «me 

à dix-huit1! 
bais , le 88 
juillet. 

Concours ét» 

Avesnes, le 8 
le 10 juillet, 

de potassdna-.le ejssitve 
a u w t l ien: 4- à Bssj-
I i - t t i i n l i , l e » 

— Lâcher à 
Orléans à 7 h. (Èeau tempe, vend Sud). 

oo 'a M — 1" prix i M- Cracco, a Mouscron, à 
10 b. 47 1/2 ; r prix, M. Mauliea, 10 n. 
47 1/2; 3* prix. If. Jrawssens, 10 b . 
46 1/2 ; 4* prix, M. Jaclin. J0 h. 50 ; r 
prix, M. Jeanasens, 10 b. 51 ; 6* prix, 
M. Jaclin, 10 b. 52. 

Pour la partie engagée entre MM. 
Ducateau et Lauwere, de Ronbaix, d'âne 
part et M. Cornette et Jaettn, de Lille, 
elle a donné les résultats suivants : le 
premier pigeon a été anaaCtaté à Lille, à 
10 h. 50, à Roubaix à 10 m. 05. 

Demain, nous donnerons les résultats 
définitifs. Nous pouvons toujours dire 
que les adversaires se sont suivis de bien 
près. 

Jeudi prochain, la 
la Fille de Roland, 
Grand-Théâtre de Lille pMPIsl 
et sa troupe. 

Séance extraordinaire dm S jum ±816 
Sont présents : M. C. Descat, maire, 

MM. Watine-Wattine, a crêpai Roussel, 
et Pierre Destombes, adjoints. 

MM. J. Quint, Deleporte-Bayart, A. 
Scrépel, Ch. Junker, Godefroy, Fran
çois Seney, P. Flipo, L. Povean.Ch. 
Pollet, J.-B. Delplanque, Deleenrt-
Tiers, P. Scrépel, Harinkonek, B. Masse, 
Pierre Parent, A. Tiers, Leclercq-Mul-
liex.K. Ernoult. 

Absents : MM. J. Deregnaueenrt, 
Labbe-Copio A Famechon, , A- atorel, 
Moïse Rogier, C Daudet, A. Hindré, 
(empêchés oe en voyage.) 

M. Pierre. Parent, nommé secrétaire 
pour la séance, donne lecture des pro
cès-verbaux des séances des 10 avril, 5 
et 8 mai. 

La rédaction en est adoptée sans ob
servation. 

1. MM. Delcourt-Tiers «t Junker sont 
i chargés de la confection de la liste du 

7 ' jury pour le canton Est, et afM-'WfrTr 
Parent et Quint pour le canton t>ifJR, 

2. Le conseil vote conformément à oe 
qui se fait chaque année 9 centimes 

7 additionnels pour l'entretien des chemine 
vicinaux et 7 centimes pour l'Instruction 
publique. 

S. Nomination d'une commission com
posée de MM. Achile ScrépeL Quint, 

J Delplanque, Ledercq-MulHe* et Pran-
ÇoW 'Enroult pour rexameu des prifpofel-
tions faites, concernent les soutiens die 
famille. 

4* Renvoi à la commission des flnan-
i ces de la demande d'un crédit de 38,050 

valions, en «mettant le vœu que le Gou- S ^ t r m w M d . M B é U o f m U o n à , i h o _ 
verucaieut protège également les gran- _:t,i ' pital. 

5* Le Conseil adopte, secs obser-
. vation, le rapport de la commission des 

^ ^ ^ r ^ ^ T T ^ ^ l ^ l 110i«-U insTubres. 6* M. Paul Scrépel, rapporteur de la 
commission de s finance, communique 
au Conseil les 7 propositions suivantes : 

1° Dégage i . nt de la rue 128. 

de la rue Jacqnart. 2* Pavage 
Adopté. 

» 3" Proposition de la commission des 
écoles académiques, adopté. 

» 4* Demande d'un subside de 4,000 
fr. peur participation de la ville au loyer 
annuel du local affecté a la Bourse. 
Adopté. 

» 5° Crédit pour le Mobilier des non-
rue de A velles écoles du Pile et de la 

j g M ^ * " * i M T ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ " ^ ^ ^ ^ " ^ ^ r ^ | Soubise. Voté. 
Le marquis revenait oc défendre, à j dans les domaines de Combourg, Coflt- J » 6' Adoption du nouveau mode d< 

Hennés, le pouvoir et la (volonté du 
Roi contre les réclamations du parle
ment. Il s'effrayait de la propagation 
des idées de M. de La Chalotais, et il 
avait cru de son devoir de protester 
contre un envahissement qui pouvait 

quen el Vaurufier étaient considérables; % percedtion pour les droits de place, 
mais les intendants avaient ordre de se ] » 7* Le crédit demandé pour un qua-
montrer pitoyables, et l'aumdme ren- Tt trissee. vicaire 4 
dait aux chaumières délabrées une j accordé. 
partie des fermages reçus. En un mot, I "° Le projet demi : école 

anches. i contre un envahissement qui pouvait Tanguy et Coètquen était resté le digne A * construire rue S t-Ange et à l'Epeule, 
Les filets d'eau miroitaient entre les | d'un seul coup ruiner la- religion et la descendant de sa race. On pouvait l'at- T e s t r e n v o T é à u commission des finan-
nres de cresson, et tout à l'horizon monarchie. Le caractère du marquis tendrir. non oas lui refuser son droit. Cef' T — - J» „ .* , , . ^_ —» a berges de cresson, et tout à l'horizon 

l'étang, transformant ses nappes bleues 
marquis 

était un de ceux que rien ne fait dévier 
sous les ardeurs de la lumière, parais- i de la ligne droite. Il comptait pour 
sait lui-même un lac de feu, tant il I rien ses intérêts quand il s'agissait de 
réfléchissait dans ses transparences les ! son honneur. Aimant la vie intime, il s'é-
nuages de cuivre et d'or amoncelés 
dans le ciel. 

Encore un peu, ce serait le crépus^ 
cule ; mais au moment où pour la der
nière fois le marquis de Coètquen en
couragea Jacques à doubler la vitesse 
d'allure de son attelage, c'était le jour 
encore, le jour s'achevaut dans les 
splendeurs de lumière qui n'appar
tiennent qu'à l'automne. 

Malgré son impatience d'arriver. 
Tanguy jouissait de ce magnifique spec
tacle. Il trouvait d'ailleurs le château 
plus pittoresque, les bois plus ombreux, 
î'étaug plus lumineux el plus pur, las** 
futaies plus gaies aux rcgarls, et i t 
ceinture de joncs de l'étang plu-; ponnj 
que. depuis que Blanche pissait citant 
les \ islea salles de Coëlquen. Classait 
dans la forêt vieille comme les pierres 
levées, se promenait en barque soi' 
l'eau sans rides et rentrait souvent les 
bras chargés d'iris et de flambes des 
marais. 

tait tenuà l'écart desluttes delà parole, 
I mais quand il se croyait obligé à tirer 
J l'idée, il était de ceux qui se battraient 

avec la poignée même après que le fer 
se serait brisé I 

Tanguy considérait la noblesse com
mit une responsabilité plutôt que 
comme un privilège. Il n'eût jamais 
cédé aucuue des prorogatives qui lui 
concédaient ses titres, mais c'était 
moins par vanité que par tradition che
valeresque. 

Les nouveaux mariés couraient encore 
la quintaine à Coètquen; le marquis 
Irrutl chaque année une foire dans ses 
pi ;iries; mais si les paysans payaient 
une taxe par tête de bétail, le marquis 
tenait pour eux table ouverte, faisant 
percer les fûts de cidre de ses caves et 
jouer tous les ménétriers du canton 
pour la danse qui terminait la fête. Les 
poissonniers de l'étang joutaient encore 
à certains jours. Les redevances de 
cent et quelques paroisses renfermées 

h 

tendrir. non pas lui refuser son droit. 8 V o t e d » u n c r e d i t ^ j ^ fl 

Il ne comprenait rien aux nouvelles kpour achat de lits en Ter à l'école de Blan-
idées qui, sous le nom de philosophie, / chenaaille. f 
essayaient d'anéantir et même de flétrir 

: un glorieux passé. Il voulait vivre et 
mourir en Coètquen. Un malheur public 
l'eût trouvé prêt au dévouement ; il eût 
vendu ses terres pour le service du 
Roi ; mais il eût impitoyablement 
chassé de sa maison un homme gâté 
par les nouveaux principes. Ce qu'il 
servait, il le servait jusqu'au sacrifice; 
ce qu'il adorait, il l'adorait jusqu'au 
martyre. Son Koi et son Dieu, pendant 
longtemps il ne connut que ces deux 
cultes. Quand il devint le mari de 
Blanche, il ajouta un bonheur à sa vie, 
mais la tendresse qu'il portait à sa 
femme n'eût jamais empêché Tanguy 
de Coètquen de remplir oe qu'il regar
dait curai'' une obligation sacrée. 

(A suivre.) 

— CoomTOT-
UVTTBNHÔVB, rue de l'Alouette, 59, Ronbaix. 
( Voir aux annoncé*). 

9. Adoption d'un rapport demtndamt 
un'professeur adjoint à l'école protes
tante. » 

10. Le Conseil municipal décide, à la 
majorité de 15 voix, contre 7 absten
tions, 1* «J«V la convention de 185* sera 
renouvel, pour une durée de 9 ans avec 
la direction du collège aux charges et 
conditions mentionnées au rapport. 
2° qu'il se c e, a Heubaix une école 
professionnelle distincte et indépendan
te da collège. 

Le Conseil nomme nne commission 
mixte , composée des membres de la 
commission des écoles et de MM. C. Dev 
latlre, J. Deregnaucourt, Vinchon, Ed. 

r Ferrier et Norbert Letebvre, qui sera 
chargée d'étudier les voies et moyens 
de réaliser au plus tôt la création de 
cette école. 

11. Le Conseil approuve un projet de 
rectification au chemin vicinal a* 9 , 
(Roule de Wattreiosl. 2f l"n rapport de 

(M. le directeur des travaux municipaux • 
relatif an réseau des tramways sur le ^ 
territoire de Roubaix. 

12. Approbation d'un marché à con-
>Ccliire pour le charbon nécessaire à l'ah-

IUi.m7.nn
prix.il

